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Rapport du Conseil d’Etat 
au Grand Conseil sur l'exercice 2003 de la Fondation des terrains 
industriels de Genève (FTI) 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

I. Introduction 
Fondation de droit public, la FTI joue un rôle déterminant dans le 

développement économique du canton en mettant tout en œuvre pour fournir 
au secteur secondaire des conditions favorables dans le domaine des 
infrastructures, notamment des terrains et locaux industriels. Par son activité, 
la FTI a favorisé, ces deux dernières années, l’établissement ou le transfert de 
nombreuses sociétés internationales et PME dans les différentes zones 
industrielles du canton, ce qui a permis de créer et de conserver des emplois. 

Les comptes et le bilan pour l'exercice 2003 ont été approuvés 
respectivement le 18 mars 2004 par la Fiduciaire de Rive SA et par le Conseil 
d’administration le 6 avril 2004. Ils ont été contrôlés par l'Inspection 
cantonale des finances (ICF) qui a établi son rapport le 11 août 2004. 

L'ICF a formulé un certain nombre d'observations et de recommandations 
dont la FTI tiendra compte dans sa comptabilité. Le rapport de gestion a été 
approuvé par le conseil d'administration le 18 juin 2004. 

Le Conseil d'Etat a approuvé le rapport de gestion 2003, le bilan, les 
comptes et le plan de répartition du bénéfice brut de l'exercice 2003 de la 
FTI, lors de sa séance du 15 septembre 2004.  
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Le présent rapport est une présentation succincte de la FTI et de ses 
activités au cours de l’exercice 2003. Le rapport de gestion ainsi que la 
plaquette de la FTI qui contiennent des informations plus détaillées seront 
envoyés à toute personne qui en fera la demande.  

 
II. Missions de la FTI 

Mettre des terrains industriels en valeur, par l'aménagement et le 
morcellement de parcelles ainsi que par leur viabilisation. 

Gérer les zones industrielles sur les plans administratif, financier et 
juridique, environnemental et urbanistique. 

S'assurer que les prix des terrains industriels du canton de Genève 
demeurent concurrentiels. 

Veiller à ce que les activités déployées sur les terrains industriels soient 
conformes à la vocation de ces derniers. 

Aider les entreprises à trouver des terrains ou des bâtiments industriels. 
Appliquer une politique d'acquisition de terrains industriels à Genève. 
Acquérir des biens-fonds pour le compte de l'Etat de Genève ou pour son 

propre compte. 
Soutenir l'office de la promotion économique en ce qui concerne la 

prospection à l'étranger et la mise à disposition de terrains et locaux 
industriels à Genève. 

 
III.  Zones industrielles et emplois 

La FTI gère des terrains et des bâtiments industriels pour le compte de 
l'Etat de Genève, de communes, de propriétaires privés ou pour elle-même, 
soit 57 % des périmètres à vocation industrielle et artisanale du canton de 
Genève. Les zones gérées par la FTI sont de deux types : les zones de 
développement industriel et artisanal (ZDIA) et les zones industrielles et 
artisanales (ZI). Par ailleurs, la FTI est propriétaire du plus important réseau 
ferroviaire privé de Suisse dans la ZI de la Praille. 

      Surface en ha 
zibay ZDIA du Bois-de-Bay 5,6 
zili ZI du Lignon 7,5 
zimeysa ZDIA de Meyrin-Satigny 157,9 
zimoga ZDIA de Mouille-Galand 33,2 
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zipa ZI de la Praille et des Acacias 81,2 
ziplo ZI de Plan-les-Ouates 57,4 
zirian ZI de Riantbosson 1,7 
ziscie ZDIA de la Scie (Versoix) 2,1 

Quelque 1800 entreprises (chiffre de 2003) employant près de 27 000 per-
sonnes (chiffre de 2003), représentant 68,7 % des emplois du secteur 
secondaire dans le canton de Genève, exercent leur activité dans les zones 
gérées par la FTI. 

 
IV.   Bilan des activités 

Dans le cadre de ses activités, la FTI est appelée à participer à de 
nombreuses actions visant à promouvoir les zones industrielles de Genève en 
étroite collaboration avec l'office de la promotion économique du 
Département de l'économie, de l'emploi et des affaires extérieures (DEEE). 
La FTI émet des préavis à l'attention du Conseil d'Etat en rapport avec 
l'exercice du droit de préemption de l'Etat de Genève. Ensuite, la FTI donne 
un préavis au Département de l'aménagement, de l'équipement et du 
logement (DAEL) sur toutes les demandes d'autorisation de construire dans 
les zones industrielles du canton. Enfin, une partie importante du travail de la 
FTI consiste à constituer des droits de superficie au nom et pour le compte de 
l'Etat de Genève, de la Ville de Genève ainsi que d’autres communes du 
canton en faveur de superficiaires (voir chapitre V « Cadre juridique »). 

Points forts 2003 
En 2003, la FTI a continué à jouer un rôle déterminant dans le 

développement économique du canton en mettant tout en œuvre pour fournir 
au secteur secondaire des conditions cadre favorables dans le domaine des 
infrastructures telles que terrains et locaux industriels. 

1)  Praille et Acacias 
La FTI a poursuivi la gestion des terrains et des bâtiments dont elle est 

propriétaire dans les zones industrielles de la Praille et des Acacias (zipa). 
Ses tâches ont consisté à : 

– poursuivre l'étude de l'aménagement du secteur raccordé au rail avenue de 
la Praille / rue Antoine-Jolivet en vue de l'implantation du centre 
intercommunal des déchets carnés (CIDEC) et de l'espace de récupération 
(ESREC); 

– participer à l'aménagement de la route des Acacias ainsi qu'aux 
négociations avec les partenaires riverains du chantier du tram 15; 
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– la constitution, modification et cession ou réunion de 14 droits de 
superficie ou de parts de PME en droit de superficie. 
 
2)  Mandats confiés par l'Etat de Genève, soit : 
Zone de développement industriel et artisanal de Meyrin-Satigny 
• constitution ou cession de 4 droits de superficie par l'Etat de Genève. 
Zone de développement industriel et artisanal de Plan-les-Ouates 
• constitution de 3 droits de superficie dont un après remaniement 

foncier; 
• constitution d'une servitude à destination de route au profit de l'Etat de 

Genève; 
• remaniement foncier et constitution conjointe d'un droit de superficie. 
Zone de développement industriel et artisanal  de Mouille-Galand 
• une cession de droit de superficie. 
3)  Mandat par la Ville de Genève, en vue de : 
• gérer ses terrains situés dans la zone industrielle de Vernier; 
• réaliser une étude générale de la zone industrielle du Lignon afin de la 

remettre en valeur. 
4)  Mandat par la commune de Vernier, en vue de : 
• gérer deux parcelles situées dans la zone de développement industriel 

et artisanal de Mouille-Galand, 
• constitution d'un droit de superficie par la commune. 
 
En 2003, la FTI a déployé une activité intense sur le plan foncier et plus 

particulièrement dans les opérations suivantes: 
– mener des négociations, pour le compte de l’Etat de Genève, en vue 

d’échanger et d’acquérir des terrains et de coopérer avec des propriétaires 
privés afin de procéder à des remaniements parcellaires au sein de la zone 
industrielle de Mouille-Galand ainsi que dans la zone industrielle, partie 
extension de Plan-les-Ouates; 

– écologie industrielle ; 
– la direction participe activement aux séances « Ecosite » selon Agenda 21 

approuvé par le Conseil d'Etat le 21 août 2001; 
– participer aux séances de coordination transfrontalière; 
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V. Cadre juridique 
La FTI est une fondation de droit public, rattachée au Département de 

l'économie, de l'emploi et des affaires extérieures. Elle est régie notamment et 
veille à l'application des lois suivantes: 
– PA 327.00 

Loi sur la Fondation pour les terrains industriels de Genève (FTI). 
– L 1 30 

Loi d’application de la loi fédérale sur l’aménagement du territoire, en 
particulier l'article 19, alinéa 4 « Zones industrielles et artisanales : Les zones 
industrielles et artisanales sont destinées aux constructions industrielles, 
artisanales et ferroviaires ». 
– L 1 45 

Loi générale sur les zones de développement industriel, qui a pour but de 
fixer les conditions applicables à l’aménagement et l’occupation rationnelle 
des zones de développement industriel, notamment les articles suivants : 

Art. 7 Délégation 
Le Conseil d’Etat peut confier à la Fondation pour les terrains industriels 

de Genève (FTI) le mandat : 
– d’élaborer les avant-projets de plans et de règlements directeurs ainsi 

que les projets d’exécution des travaux d’équipement et de faire exécuter 
ces travaux; 

– de gérer les zones de développement industriel. 
Art. 10 Principe [du droit de préemption] 
L’Etat de Genève bénéficie d’un droit de préemption sur tout bien-fonds 
compris dans les zones de développement industriel qui fait l’objet d’une 
aliénation à un tiers. Mention de ce droit est faite au registre foncier. 
Art. 11 But [du droit de préemption] 
Ce droit de préemption a pour but de favoriser la mise en valeur des 
zones de développement industriel et d’éviter que des biens-fonds ne 
fassent l’objet d’aliénation à des prix excessifs. 
Grâce à l'utilisation systématique du droit de superficie (articles 779 et 

ss CC), la FTI, l'Etat de Genève, la Ville de Genève et les communes 
conservent la propriété des terrains industriels. Le droit de superficie utilisé 
est une servitude personnelle, constituée en droit distinct et permanent, 
limitée dans le temps et conférant à son titulaire le droit d'ériger et de 
maintenir, en tant que propriétaire, des constructions sur le bien-fonds 
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d'autrui. Il implique deux parties, le superficiant, à savoir la FTI, l'Etat de 
Genève, la Ville de Genève ou les communes, propriétaires du sol, d'une part 
et le superficiaire, entreprises industrielles, artisanales ou technologiques, 
propriétaires des bâtiments et autres installations fixes d'autre part. Le droit 
de superficie peut être grevé de gages immobiliers (hypothèques) permettant 
aux superficiaires de conserver leurs liquidités. 

Les principales caractéristiques des droits de superficie pratiqués dans les 
zones industrielles genevoises sont les suivantes: 
– la durée du droit de superficie s'étend sur une période allant de 30 à 

90 ans au maximum, renouvelable par périodes de 30 ans chacune au 
maximum; 

– le droit de superficie est cessible à un autre superficiaire, moyennant le 
consentement préalable du superficiant; 

– le superficiaire paie au superficiant une rente de droit de superficie. 
 

VI.  Finances 
Les recettes de la FTI proviennent pour l'essentiel des rentes de droits de 

superficie, des revenus locatifs de ses immeubles ainsi que des honoraires 
issus des mandats qui lui sont confiés. En 2003, la FTI a réalisé un bénéfice 
brut de 11,83 millions de francs, ce qui lui a permis de constituer pour 
4,76 millions de francs de réserves et de verser 7,07 millions de francs à l'Etat 
de Genève au titre de rétribution de sa dotation immobilière. 

Le rapport de gestion de la Fondation soumis à l’approbation du Grand 
Conseil contient de plus amples informations sur son activité. 

 
Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite, Mesdames 

et Messieurs les députés, à prendre acte du présent rapport. 
 

AU NOM DU CONSEIL D'ETAT 

Le chancelier : La présidente : 
Robert Hensler Martine Brunschwig Graf 
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Annexes : 
– arrêté du 15 septembre 2004 approuvant le rapport de gestion 2003, le 

bilan, les comptes et le plan de répartition du bénéfice brut de l'exercice 
2003 de la FTI ; 

– rapport de gestion de la FTI 2003 ; 
– rapports de la Fiduciaire de Rive du 18 mars 2004 ; 
– rapport de l'inspection cantonale des finances sur les comptes de la FTI 

2003. 
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